
 
 

01 Juillet 2023 
Direction Jeunesse, Education et Solidarité 
 
 
 

OBJET : Grille de tarification des services municipaux « Activités périscolaires et extrascolaires » et « Ecole de 
Musique » - Année scolaire 2023-2024 
N°27 
 

Le Maire de la Commune du TAILLAN-MEDOC ; 

 

Vu l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux attributions du maire 
exercées par délégation du conseil municipal ; 

 
Vu la délibération n°9 en date du 26 mai 2020 relative aux attributions exercées par Madame le Maire 

par délégation du conseil municipal ; 
 
Vu la décision municipale du 26 août 2022 relative à la mise en place d’une tarification au taux d’effort ; 

cad une tarification qui : 
- supprime le mécanisme de tarification par tranche et ce faisant supprime les effets de seuil ; 
- set en place d’un tarif individualisé en fonction de la situation de chaque usager ; 
- fait participer les usagers en fonction de leur revenu  

 
Considérant que la Collectivité souhaite établir pour principe une révision annuelle des tarifs des 

services municipaux, celle-ci étant établi en regard du taux d’inflation annuelle (Indice INSSE – Prix à la 
Consommation) de l’année N pour une mise en place en septembre N + 1  
 

Considérant toutefois que l’inflation pour l’année 2022 (+ 5,2%) est exceptionnellement élevée 
comparée aux taux des vingt dernières années, et que de fait, la Municipalité de plafonner exceptionnellement 
pour les tarifs de l’année scolaire 2023-2024, le taux de révision des tarifs municipaux est établi à + 3,0%. 
 

 
 

DÉCIDE 
 
 

ARTICLE I - d’adopter, le principe d’une révision annuelle des tarifs municipaux liés aux activités Enfance, 
Jeunesse et Ecole de Musique de la Commune   

 
ARTICLE II - de préciser que la grille tarifaire jointe en annexe à la présente décision sera applicable à compter 

du 1er septembre 2023 et demeurera applicable et en vigueur tant qu'une nouvelle décision ne sera pas prise, 
qui viendrait en modifier certaines dispositions 

 
ARTICLE III – de préciser que Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, dont une copie sera 
transmise à Monsieur le Préfet 
 

 
 

Le Maire, 
 
 

 
 

Agnès VERSEPUY 
 
 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter : 
- de sa transmission en Préfecture le 
- de sa publication le 

DÉCISION MUNICIPALE 





ANNEXE  : GRILLES DE TARIFICATION 
 
 
 

ENFANCE : Service Périscolaire :  
APS, EMS, Pause méridienne, transport scolaire primaire 

 
 
 
1. Accueil Périscolaire matin ou soir  
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 0,52 € QF < 420 

Prix plafond : 2,16 € QF > 1 762 

Taux d’effort : 0,123%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 
 

La collation du soir est offerte par la Municipalité, elle n’impacte pas le coût du service 
 
 
2. Ecole MultiSports  
 

Bornes de prix (à la séance) Bornes de QF 

Prix plancher : 0,67 € QF < 420 

Prix plafond : 2,42 € QF > 1 518 

Taux d’effort : 0,159%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 
3. Pause Méridienne- Restauration scolaire 
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 0,57 € QF<200 

Prix plafond : 5,15 € QF>1 818 

Taux d’effort : 0,283 %  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
Un tarif PAI est instauré pour les parents dont les enfants sont en exclusion alimentaire totale qui nécessite 
que les parents apportent des plats de substitution au menu du jour. Les enfants sont accueillis sur la Pause 
méridienne mais sans facturation du repas, telle que définie ici.  
 
 
4. Transport Scolaire primaire  
 
Le transport scolaire pour les élèves de primaire scolarisés dans les écoles publiques de la Commune est 
gratuit pour les familles.  
 
 
 
 
 
 
 
 



ENFANCE : Service Extra-Scolaire :  
Accueils de loisirs mercredi et Vacances, Vacances Sportives, Séjours  

 
 
 
Toute absence non justifiée dans les 48 heures par un certificat médical sera facturée comme si l’enfant avait 
été présent. 
 
Un tarif PAI est instauré pour les parents dont les enfants sont en exclusion alimentaire totale qui nécessite 
que les parents apportent des plats de substitution au menu du jour. Le prix du repas normalement dû par la 
famille selon le taux d’effort est alors déduit du tarif normalement dû par la famille. 
 
 
5. Accueils de Loisirs du Mercredis et des Vacances   
 

a) Mercredi et Vacances – Journée  
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 5,41 € QF < 420 

Prix plafond : 19,57 € QF > 1 520 

Taux d’effort : 1,288%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 

b) Mercredi demi-journée avec repas  
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 3,35 € QF < 420 

Prix plafond : 12,88 € QF >1 615 

Taux d’effort : 0,797%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 

c) Mercredi matin sans repas   
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 2,06 € QF < 420 

Prix plafond : 8,24 € QF >1 680 

Taux d’effort : 0,490%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 

d) Mercredi Multisports Journée    
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 6,18 € QF < 420 

Prix plafond : 21,63 € QF > 1 470 

Taux d’effort : 1,471%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 
 



 
e) Mercredi Multisports demi-journée avec repas    

 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 4,12 € QF<420 

Prix plafond : 14,94 € QF>1 523 

Taux d’effort : 0,981%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 

f) Mercredi Multisports demi-journée sans repas    
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 2,83 € QF < 420 

Prix plafond : 11,33 € QF > 1 680 

Taux d’effort : 0,674%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 

g) Vacances Sportives Journée  
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 6,18 € QF < 420 

Prix plafond : 21,63 € QF >1 470 

Taux d’effort : 1,471%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 
 
6. Mini Séjours et Séjours – tarif à la journée 
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 10,30 € QF < 420 

Prix plafond : 65,92 € QF > 2 688 

Taux d’effort : 2,452%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



JEUNESSE : Accueils de loisirs vacances 
 
 
Toute absence non justifiée dans les 48 heures par un certificat médical sera facturée comme si l’enfant 
avait été présent. L’accès au service est soumis au règlement d’une cotisation annuelle.  
 
7. Cotisation annuelle 
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 5,15 € QF < 420 

Prix plafond : 30,90 € QF > 2 520 

Taux d’effort 1,226%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 
8. ACTIVITES Type A  
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 1,55 € QF<420 

Prix plafond : 10,82 € QF>2 940 

Taux d’effort : 0,36%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 
9. ACTIVITES Type B 
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 3,09 € QF<420 

Prix plafond : 17,51 € QF>2 380 

Taux d’effort : 0,736%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 
10. ACTIVITES Type C 
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 4,64 € QF<420 

Prix plafond : 23,69 € QF>2 147 

Taux d’effort : 1,104%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 

 
 
11. Mini Séjours et Séjours – tarif à la journée 
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 10,30 €  QF < 420 

Prix plafond : 65,92 € QF > 2 688 

Taux d’effort : 2,452%  

Tarif « hors Commune » Taux d’effort applicable à la famille + 25% 



ECOLE DE MUSIQUE 
 
 
12. Musique - Activités Type A 
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 123,60 € QF<420 

Prix plafond : 515,00 € QF> 1 750 

Taux d’effort : 29.429%  

Tarif « hors Commune » 566,50 € 

 
 
13. Musique - Activités Type B 
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 103,00 € QF<420 

Prix plafond : 412,00 € QF>1 680 

Taux d’effort : 24,524%  

Tarif « hors Commune » 463,50 € 

 
 
14. Musique -Activités Type C et D 
 

Bornes de prix Bornes de QF 

Prix plancher : 30,90€ QF<420 

Prix plafond : 159,65 € QF>2 170 

Taux d’effort : 7,357%  

Tarif « hors Commune » 190,55 € 
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